
Conformément  à  l’article  R362-2  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (CCH),  le  comité
régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) est consulté pour avis sur la programmation annuelle
et pluriannuelle des différentes aides publiques au logement.

La répartition modifiée des objectifs de production et des crédits budgétaires liés à la programmation
initiale du FNAP pour 2025 a été soumise aux membres du CRHH le 16 octobre 2025 :

Offre nouvelle

PLAI Dont
PF/RS/RA1 PLUS PLS Total

Dotation

(reliquats d’AE déduits)

Aisne 83 0 166 116 365 990 802 €

Nord 721 89 1 741 2 449 4 911 11 130 482 €€

Oise 198 71 243 361 787 2 327 798 €

Pas-de-Calais 729 144 1 294 1 191 3 214 4 662 586 €

Somme 246 0 487 67 800 2 325 293 €

Total 1 977 304 3 957 4 208 10 142 21 436 961 €

Dotation FNAP (reliquats d’AE inclus)* 21 864 572 €

Réserve‍ disponible ou remise à disposition du niveau national* 427 611 €,

* Enveloppe offre nouvelle définitive à confirmer dans la décision de redéploiement du FNAP à venir
Programmation en bureau de CRHH sous réserve d’obtention effective des AE

1 Pensions de famille / Résidences sociales / Résidences d’accueil

44, rue de Tournai – CS 40 259 – 59 019 LILLE Cedex Tél. : 03 20 13 48 48
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Service : ECLAT
Affaire suivie par : Christèle TZANEV
Tél. : 03 20 40 43 39
phc.seclat.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Avis du CRHH sur la programmation du fonds national des aides à la pierre (FNAP) 2025

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
mailto:phc.seclat.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr


PLAI adaptés et MOUS2

PLAI
adaptés

Dotation
PLAI-a*

Dotation
MOUS*

Aisne 0 0 € Aisne 0 €

Nord 66 430 020 € Nord 197 535 €

Oise 40 359 200 € Oise 0 €

Pas-de-Calais 106 1 268 920 € Pas-de-Calais 40 000 €

Somme 31 424 500 € Somme 0 €

Total 243 2 482 640 € Total 237 535 €

‍Dotation FNAP* 2 482 640 € ‍Dotation FNAP* 297 500 €

‍Réserve‍ disponible ou remise à 
disposition du niveau national* 0 € ‍Réserve‍ disponible ou remise à 

disposition du niveau national* 59 965 €

* Enveloppes PLAI-a et MOUS définitives à confirmer dans la décision de redéploiement du FNAP à
venir – Programmation en bureau de CRHH sous réserve d’obtention effective des AE

Démolitions :

Nb logements Dotation

Aisne 39 166 663 €

Nord 4 19 704 €

Oise 0 0 €

Pas-de-Calais 146 620 674 €

Somme 52 256 152 €

Total 241 1 063 193 €

‍Dotation FNAP* 1 834 975 €

Réserve‍ disponible ou remise à 
disposition du niveau national*

771 782 €

* Enveloppe Démolitions définitive à confirmer dans la décision de redéploiement du FNAP à venir

Le CRHH émet un avis favorable sur la répartition territoriale des crédits budgétaires du FNAP pour la
programmation modifiée 2025.
 

2 Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service ECLAT
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